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Le 19 décembre 2ûû3 

Madame Lucie McNeil 
Coordonnatrice 
CRE de Laval 

OBJET : projet de mémoire du CRE sur l’agrandissement du LES de Sainte-Sophie 

Medame, 

J’ai pris connaissance du projet de mémoire que le CRE de Laval entend déposer au début du 
mois de janvier 2004 au Bureau d‘audiences publiques sur l’envimnnement relatif à la 
demande d’agrandissement du LES de Sainte-Sophie. Je comprends que la période de 
l’année n’est pas propice à la tenue d’une rencontre où il serait possible d’échanger sur son 
contenu et d‘y apporter les modifications que j e  souhaite. J’ai cependant pris connaissance 
du document et consulté nos spécialistes afin de s’assurer de la cohérence et de la possibilité 
de mise en place des solutions qui y sont proposées. 

Je ne peux passer sous silence le fait que l’orientation principale qui y est prônée va 
directement à l’encontre de la position qu’a mise de l’avant la Ville de Laval qui préconise 
d’abord de réduire les matières destinées à l’enfouissement et principalement les matières qui 
causent des nuisances, comme les matières organiques et les RDD, mais qui considère aussi 
qu’il serait prématuré de fermer des sites d’enfouissement. 

Je suis convaincu qu’un refus complet de la proposition de la compagnie intersan n’est pas 
réaliste et engendrerait des problèmes majeurs quant à la disposition des déchets au cours des 
prochaines années. De plus, je ne peux endosser le transfert de responsabilité que vous 
semblez vouloir efféctuer à l’endroit de cette entreprise. En effet, il est très clair pour moi 
qu’il n’appartient pas à intersan de mettre en placr des solutions visant la ï&5ùctio;: des 
matières résiduelles à enfouir. C’est plutôt le rôle des municipalités. Le rôle de intersan, 
c’est d’enfouir les déchets de la meilleure façon possible, ce que cette entreprise projette de 
faire de façon exemplaire avec son bioréacteur. 
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2. 

Je prône donc une approche qui tient compte des coniraintes auxquelles je  suis soumis et 
c’est pourquoi je ne peux accepter les propositions que VOUS vouiez mettre de l‘avant. Je suis 
d’avis que l’agrandissement du LES de Ste-Sophie est nécessaire dans le contexte actuel 
mais que cela n’empêche en rien la mise en place des mesures visant a réduire les déchets 
destinés a l’enfouissement ahsi que toute mesure ayant comme objectif le développement 
durable. 

En conséquence, prenant en considération l’impossibilité d’effectuer les modifications que 
j’estime essentielles au projet soumis,je vous pne de noter ma dissidence. 

Veuillez accepter, Madame, mes salutations les plus distinguées. 

Représentant de la Ville de Laval 
au sein du C E  

C.C. : Me Diane Lambert, coordonnateur, recherche et relations gouvernementales 


